
 

www.hospicegeneral.ch

 

A Genève, l’aide sociale dépend du Canton. Sa gestion est confiée à l’Hospice général. Elle vise 

plusieurs objectifs, notamment: 
informer, orienter et conseiller ; 
favoriser la réintégration sociale et professionnelle des bénéficiaires afin de permettre leur retour à 
l'autonomie ;
garantir les moyens nécessaires pour satisfaire les besoins correspondant à un minimum vital social 
;
aider au maintien ou à la reprise d'une activité lucrative.

 

Son principal cadre légal est la loi sur l’aide sociale individuelle  et son règlement d'exécution.

Hospice général
12, cours de Rive
Case postale 3360
1211 Genève 3

 
Tél. (+41) 022 420 52 00
Fax (+41) 022 420 51 29
E-mail: contact@hospicegeneral.ch
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